
Frédéric LETURQUE
Maire d’Arras

Président de la Communauté Urbaine d’Arras 
Conseiller Régional

Nassim AMAJOUD
Conseiller Municipal délégué

aux Affaires Patriotiques et Militaires

et le Conseil Municipal

vous convient à participer
aux cérémonies commémoratives organisées à l’occasion du

 
77e anniversaire 

de la Victoire du 8 mai 1945
le dimanche 8 mai 2022

à partir de 9 h 55, sur le site du Mémorial britannique,

en présence de Monsieur Louis LE FRANC,
Préfet du Pas-de-Calais ou de son représentant.

77e anniversaire

de la Victoire du 8 mai 1945



Mémorial britannique
Boulevard du Général de Gaulle

9 h 55  Mise en place des autorités civiles, militaires et des porte-drapeaux
 - Vœu du Souvenir 

Lectures en français et en britannique assurées par un représentant du Souvenir Français et de la 
Commonwealth War Graves Commission
Lecture d’un extrait par un élève d’une école élémentaire d’Arras d’une lettre écrite le 8 mai 1945 
à sa fille par la femme du colonel Thomas Christian JUNIOR, aviateur américain, abattu dans la 
région d’Arras le 12 août 1944

 - Dépôt de gerbes
 - Sonnerie aux Morts - Minute de silence
 - Hymne britannique
 - La Marseillaise

10 h 20 Départ des autocars mis à la disposition des groupements patriotiques,
des élèves et de l’OHA pour le Monument aux Morts, place Foch 

ALLER
À destination du Mémorial britannique
• À partir de 9 h 10 : Prise en charge des élèves des écoles élémentaires arrageoises.
• 9 h 30 : Rendez-vous rue du Crinchon, devant le pôle culturel Saint-Pierre.
Départ de l’autocar mis à la disposition des musiciens de l’Orchestre d’Harmonie d’Arras.
• 9 h 35 : Rendez-vous rue Paul Doumer au niveau de l’arrêt « Grands Véziers » (ex-arrêt « Devianne »).
Départ de l’autocar mis à la disposition des porte-drapeaux, des anciens combattants
et des membres des associations patriotiques.

RETOUR 
• 12 h 30, en partance de la Place des Etats d’Artois : Navette « retour » Départ des autocars à destination 
des écoles élémentaires arrageoises.
• 12 h 30, en partance de la Place des Etats d’Artois : Navette « retour » à l’attention des musiciens de 
l’Orchestre d’Harmonie d’Arras à destination de la rue du Crinchon.

 - Interprétés par les musiciens de l’OHA

Monument aux Morts
Place Foch 

En présence d’un détachement du 41e Régiment de Transmissions de Douai
sous les ordres du Commandant Hugues CORBEIL, 
Délégué Militaire Départemental du Pas-de-Calais

Commandant d’Armes de la Place d’Arras 
et de la préparation Militaire Marine « Commandant Ducuing d’Arras »

sous les ordres du Capitaine de Frégate Eric LESTRINGUEZ 
 eR

10 h 30  Mise en place des autorités civiles, militaires et des porte-drapeaux
  • Lecture par un élève d’une école élémentaire d’Arras d’un extrait du journal Libre Artois

du 9 mai 1945 signé par Guy Mollet 
 • Lecture du message de l’Union Française des Associations de Combattants et de Victimes

de Guerre par un membre du Conseil Municipal Jeune
 • Lecture par M. Le Préfet ou son représentant, du message officiel du Gouvernement

 - Dépôt de gerbes
 - Sonnerie aux Morts - Minute de silence
 - Hymne national - Interprété par l’OHA

11 h 10 00 Mise en place du cortège
 conduit par les musiciens de l’Orchestre d’Harmonie d’Arras  pour défiler en direction de la

stèle des Héros
(Itinéraire : Place Foch, rues Gambetta, Désiré Delansorne et Place des Héros)



Stèle des Héros
Place des Héros

11 h 25  Mise en place des autorités civiles, militaires et des porte-drapeaux
 • Lecture de l’ordre du jour n°9 du 9 mai 1945 du Général Jean de Lattre de Tassigny

par Le Lieutenant-Colonel Jacques COCLET, Président du Comité d’Entente des Anciens 
Combattants et Victimes de Guerre et Sociétés Patriotiques d’Arras

 - Dépôt de gerbes
 - Sonnerie aux Morts - Minute de silence
 - La Marseillaise - Interprétée par les musiciens de l’OHA

11 h 40  Vernissage de l’exposition « Arras : Les femmes résistantes »
Square Paquet et salle Robespierre * Hôtel de Ville d’Arras

A l’initiative du Comité des Médaillés et des Sages de la Ville d’Arras, présidé par Gilles LEFORT, cette exposition a 
pour but de présenter l’engagement incroyable des femmes dans des circonstances exceptionnelles.
Ces femmes ont été reconnues officiellement résistantes par les institutions françaises pour « dévouement » et 
« actions volontaires d’insoumission à l’occupant nazi ».
Elles représentent toutes, pour la Ville d’Arras mais également aux yeux de notre France, l’esprit d’héroïsme 
suprême.
« L’humanité n’est pas un état à subir. C’est une dignité à conquérir »

Hôtel de Ville
Salle des Fêtes

12 h  Réception donnée par M. Frédéric LETURQUE et le Conseil Municipal d’Arras, en remerciement
aux acteurs, aux groupements patriotiques, élèves, enseignants et parents, personnalités et 
participants présents à cette occasion.

 

Arras : Les  femmes 
Résistantes
à 11h30, au Square Paquet et 

salle Robespierre de l’Hôtel de Ville*

Frédéric LETURQUE
Maire d’Arras
Président de la Communauté Urbaine d’Arras
Conseiller Régional

Nadine GIRAUDON
Adjointe au Maire en charge de l’Administration Générale, 
des Ressources Humaines, du Service à la Population, 
de la Communication et du Protocole
Conseillère de la CUA
Présidente de la Commission des Médaillés de la Ville 
d’Arras

Gilles LEFORT, 
Président du Comité des Médaillés 
de la Ville d’Arras

vous convient à prendre part 
au vernissage de l’exposition : 

 Vercors
* Exposition visible du 8 au 27 mai 2022



TRANSPORT

Des navettes privatives sont prévues pour transporter les élèves, les musiciens de l’OHA, les porte-drapeaux 
et anciens combattants, selon des lieux, itinéraires et horaires définis en accord avec les responsables de ces 
organisations.

DÉPÔT DE GERBES

Dans un souci d’organisation, il est demandé aux associations et entités qui souhaitent déposer une gerbe 
de se manifester au plus tard le mardi 3 mai 2022, auprès de la Direction du Protocole - Mairie d’Arras au 
03.21.50.51.46 ou protocole@ville-arras.fr 

En l’absence de ces éléments, les dépôts de gerbes ne pourront être intégrés dans le déroulé.


